
 

 

Évènement :  Arbre de la Laïcité 

Brin d’histoire : Les Foires  à Livinhac le haut  
Sur la place actuelle s’érigeait autrefois dans la partie 

Nord, une chapelle entourée d’un cimetière qui a été 
déplacé en 1841. 

La chapelle disparait à son tour, laissant place nette au 
centre du village. Cet espace vide sert alors de champ de 
foire : la pente favorisant la présentation des animaux. 

Visage pittoresque des foires  très importantes qui 
s’étendaient sur presque toute la superficie de l’ancien 
bourg. 

De nombreux forains, colporteurs, marchands ambu-
lants, regrattiers (vendeurs de sel à petite mesure, dans 
les pays de gabelle) et gagne-petit (rémouleur) se don-
naient rendez-vous à Livinhac et contribuaient pour une 
large part à leur succès 

On s’imagine ainsi le règne de l’hétéroclite dans un 
bourg en liesse, animé de la vie, de la bonne humeur et 
de la gouaille des camelots. 

Dans la notice fournie par Paul Blazy en 1905 on 
pouvait lire : 

« Il se tenait autrefois 4 foires au chef-lieu de 
Livinhac, l’une d’elles seulement avait une certaine 
importance, celle du mercredi Saint parce qu’il s’y 
vendait beaucoup de moutons ainsi qu’une grande quan-
tité de fil. 

Ces foires sont aujourd’hui  abandonnées, car les 
foires  importantes qui se tiennent à Decazeville, Figeac, 
Maurs, Asprières et Bagnac, ont fait délaisser celles des 
communes environnantes. 

 Actuellement il y  en a encore deux d’autorisées les 13 
Mai et 18 Novembre, mais elles ne se tiennent plus. » 

 
Marie Claire et Guy COURNEDE 

Édito : Comment annoncer vos manifestations...  
La saison des quines débute tout comme celle des con-
cours de belote… Et nous voyons refleurir aux entrées 
du village  de nombreux panneaux publicitaires sur pa-
lette bâchée, sur cartonnage ou planches de bois : tous 
les modèles sont dans la nature. Certes, chacun ne 
reste pas très longtemps, mais étant donné que les ma-
nifestations se succèdent sans cesse, c’est à longueur 
de temps, que les bas-côtés des routes sont squattés 
par cette pollution visuelle ! Nous vous rappelons que 
ces publicités  sont illicites. 

La municipalité a consacré beaucoup de temps et 
d’énergie à l’embellissement des entrées du village,  et 
pour lutter contre cette publicité agressive et abusive, 
a mis en place des panneaux règlementaires (2 à Livin-
hac et 1 à Penchot) à disposition des associations livin-
hacoises.  

Pour les utiliser et afficher à l’intérieur de ces pan-
neaux, rien de plus facile ! Il suffit de se présenter au 
secrétariat de la mairie qui vous remettra la clé de ces 
vitrines. 

Alors, qu’on se le dise ! A partir du 1er décembre nous 
ferons retirer ces palettes sauvages par les employés 
communaux, du Pont de Livinhac au carrefour du Petit 
inclus. Et ceci sans prévenir préalablement les associa-
tions !!!  

Quant aux banderoles, la pose n’en sera possible que sur 
autorisation préalable de la mairie ! 

LIVINHAC-LE-HAUT 
Trimestriel de la Commune 

N°31 Novembre 2017 



 

 

Commission Enfance Jeunesse : L’école, un point sur la rentrée scolaire 
Pour l’année 2017-2018, 109 élèves sont actuellement inscrits à l’école Prosper Alfaric de notre commune. 

Les enseignantes titulaires n’ont pas changé : Danielle Boutonnet avec les petits, Dominique Delclaux avec la moyenne et 
la grande section de maternelle, Sandra Buchholz avec les CP et un groupe de CE1, Émilie Vabre avec les élèves de cours 
élémentaire, Katia Murat avec les élèves de cours moyen ; l’équipe s’étoffe régulièrement avec Alexandre BEDEL qui 
assure la décharge de direction. 

L’équipe des enseignants, sous la houlette de Katia Murat la directrice, a souhaité rajouter un deuxième volet au projet 
éducatif "La nature une amie à découvrir", en s’engageant sur la protection de l'environnement et le développement 
durable, tout en intégrant plus largement un 
volet artistique. C’est ainsi que toutes les 
classes déclineront "Le noir dans tous ses 
états". Au menu, visite du musée Soulages, 
du musée de la mine d'Aubin, du musée de 
l'uniforme, rencontre d'Emmanuelle 
Grundmann à propos de l'environnement et 
la préservation des espèces menacées … 

Tous les élèves ont également participé à 
l'opération "Nettoyons la nature" fin 
septembre : 22 kg de déchets récoltés 
autour de l'école, dans le village et au bord 
du Lot. Les villageois rencontrés étaient ravis 
de cette action. 

Info DECAZEVILLE Communauté : 

nfo des Com 

Horaires d’ouverture des déchetteries : 
Les deux déchetteries de Decazeville Communauté sont accessibles gratuitement à tous les habitants de la Communauté des 
Communes et sous conditions tarifaires pour les activités professionnelles. 
En amenant vos déchets en déchetterie, en plus de participer à la protection de l’environnement, vous réduisez la facture du traitement 
des déchets, en effet une grande partie de la collecte est revalorisée et vendue aux sociétés de recyclage. 

Les usagers doivent se présenter au maximum 1/4 heure avant les horaires de fermeture. 

Déchetterie de la Sole à FLAGNAC Déchetterie du Montet à AUBIN 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 8h à 12h et 13h à 16h30 
Samedi de 8h à 12h Du lundi au samedi : 9h à 12h et 14h à 17h30 

Commission Travaux : Rénovation centre bourg 
 
L’équipe des architectes 

urbanistes (CoCo Enjalbal – 
La Motrice et Gétude) 
travaille sans relâche sur le 

projet de rénovation du cœur 

du village, en étroite concer-

tation avec le Conseil Muni-

cipal. 
 
Ils sont en mesure de 

montrer aux livinhacois les croquis qui dessinent le bourg tel 

qu’il sera demain. Cela se déroulera en deux temps : 
• Une réunion de travail avec les associations susceptibles 

d’utiliser les lieux concernés et les commerçants rive-

rains, jeudi 23 novembre à 17h ; 
• Une réunion publique, jeudi 14 décembre à 20h30 à la 

salle des fêtes. 

Magie ! 
Pour clôturer cette année 2017, l'association 

Olt’His propose au jeune public ( adhérent ou pas à 
la médiathèque), un spectacle de magie, entrée gra-
tuite 

Mercredi 13 décembre 
à partir de 14h30 à la salle des fêtes, 

animé par le magicien Sil-
verchris. 

 
L’objectif de l’association 

culturelle Olt’His est d’of-
frir à tous, un après-midi 
enchanteur. 

L’apparition de foulards 
multicolores et de colombes 
feront pétiller les yeux des 
plus jeunes. 

Et pour les plus grands ou 
les plus téméraires, ils pour-
ront devenir pour quelques 
minutes, assistant du magi-
cien !  

Le spectacle dure 
55 minutes environ. 

Bien entendu, les parents 
seront les bienvenus ! 

Alors, venez nombreux !  



 

 

Les étapes de la loi : 

Janvier 2017 : 
♣ Interdiction des pesticides 

chimiques pour l’État et 
les collectivités locales. 

♣ Fin de la vente en libre-
service des pesticides 
chimiques pour les parti-
culiers 

Janvier 2019 : 
♣ Interdiction des pesticides 

chimiques pour les 
particuliers. 

Janvier 2022 : 
♣ Les produits phytosani-

taires à usage non 
professionnel seront 
interdits à la vente. 

nfo des Com 

Commission Environnement :  
Depuis le 1er janvier 2017, la loi interdit pour les communes l’usage des pesticides 
dans les espaces verts, sur les routes et trottoirs. 
L’objectif affiché est de réduire l’utilisation des produits phytosanitaires (pesticides, 
herbicides, fongicides) de moitié à l’horizon 2025 au niveau national. 
Jusqu’alors, la France tenait la triste place de 1er pays européen plus gros consom-
mateur de ces produits dangereux, avec plus de 66 000 tonnes vendues chaque 
année ! 
La réduction de l’utilisation des pesticides est une nécessité au regard de leurs effets 
sur la santé humaine, et également sur l’environnement, l’eau, l’air, la biodiversité et 
les écosystèmes qui en dépendent.  
Il s’agit donc de changer nos habitudes. Pour les employés communaux, cela signifie 
de nouveaux outils et davantage de temps passé à entretenir. Pour nous, habitants, 
cela implique de changer notre regard sur ces « mauvaises herbes » qui vont inélucta-
blement pousser un peu partout dans notre commune. Il faudra les accepter 
davantage et pourquoi pas commencer par les appeler plutôt « herbes folles » ?...  Et 
rien n’interdit à ceux que cela dérange vraiment de les arracher ! 
En 2019, l'interdiction s'appliquera à tous les particuliers : les jardiniers amateurs 
devront donc eux aussi changer leurs habitudes ! 



 

 

airie. Com 
Le saviez-vous ? 

Durant l'été 2017, Hervé VERNHES, peintre-
sculpteur-écrivain et poète, originaire de 
Peyrusse-le-Roc, a réalisé pour l'association 
Village et Château, cette grande peinture sur toile 
(3m x 1.20m) en trois parties d'où son nom de 
triptyque. 
Cette œuvre attend les visiteurs dans la chapelle 
des Gabariers, ouverte tous les jours au public, 
entre 9 heures et 18 heures. J. P. Gayrard au 
06 75 03 78 69 peut toutefois vous servir de 
guide. 
Si dans tout ce qui est pur et authentique, il y a la 
présence du Christ rédempteur, on peut dire 
comme Dostoïevski (L'Idiot) : 

« la beauté sauvera le monde » ! 
Hervé VERNHES nous ouvre les ventaux d'un trip-
tyque sur la bonté, avec un clin d'œil sur le divin. 

JP Gayrard 

Des tombes abandonnées au cimetière : 
Vous avez peut être remarqué, en suivant les allées du « vieux » 
cimetière, quelques tombes en état d’abandon apparent. Un pre-
mier comptage en recense pas moins d’une quinzaine. 
La responsabilité du devenir de ces sépultures délaissées incombe 
à la municipalité qui envisage d’engager : 

« la procédure de reprise des concessions abandonnées ». 
C’est une longue procédure qui s’étalera sur une période de 3 ans 
(2017/2020), régie par le Code général des collectivités territo-
riales (article L. 2223-17). 
Il faut vérifier plusieurs points avant d’enclencher la procédure : 

* La concession doit présenter un manque évident de soins ; 
* S’il s’agit d’une concession centenaire ou perpétuelle, elle 

ne doit pas être entretenue par un organisme public (mairie, 
…) ; 

* L’acte de concession doit excéder trente années ; 
* Il n’y a pas eu d’inhumation sur site depuis dix ans. 

Sont généralement concernés les monuments délabrés, effondrés, 
envahis de végétation, qui présentent des failles au niveau de la 
pierre tombale, du socle, toutes les sépultures qui présentent un 
risque pour la salubrité et l’hygiène, les tombes avoisinantes, les 
accès, les usagers. 
 
Ne vous étonnez pas si vous remarquez des documents officiels 
sur ce sujet placardés à la mairie et à la porte du cimetière. 
Comme l’indique la loi (R.2223-13) sur les cimetières, les 
sépultures retenues par la municipalité seront signalisées par une 
affichette numérotée sur laquelle sera inscrit : 

Radars Pédagogiques : 
Ils sont flambants neufs et informent instantanément de la vitesse à 
laquelle vous roulez. 
Ils, ce sont les quatre radars pédagogiques, deux à Livinhac ainsi 
que deux autres sur la traversée de Laroque-Bouillac. Un premier 
dispositif qui a pour but de faire ralentir les automobilistes dans ces 
portions de route limitées à 50 km/h. 
La municipalité a décidé, dans un souci de prévention routière, de 
placer cet outil qui informe les conducteurs sur la vitesse à laquelle 
ils roulent et/ou les alerte sur un éventuel dépassement de la vitesse 
autorisée. Le fonctionnement de cet appareil est simple. Lorsque 
vous arrivez à sa hauteur, un écran affiche la vitesse réelle du véhi-
cule et clignote si la vitesse autorisée est dépassée. 

Informer sans sanctionner 
Purement informatives, les indica-
tions de ces radars ont pour but de 
sensibiliser les automobilistes à leur 
vitesse réelle. L’objectif est de faire 
prendre conscience aux conducteurs 
que la traversée de la ville doit se 
faire à vitesse réduite. 
Ces équipements ont été installés par 
la société LARREN pour un montant 
de 8 906 €. 
De son coté, le Conseil Départemen-
tal nous a accordé une subvention de 
4 458 € au titre du FAL (Fond 
d’Aménagement Local), ce qui 
ramène la part communale à 50% du 
coût global. 

Le riche programme des journées du patrimoine 
À l'occasion du week-end des journées du Patrimoine, 

les associations se sont démenées pour vous concocter 
un programme de manifestations variées ! 

A Laroque Bouillac, la chapelle des Gabariers était 
ouverte tout le samedi au public : les membres de l’asso-
ciation Village et Château ont réalisé des visites gui-
dées qui se sont clôturées par un vin d’honneur sur le 
parvis de la chapelle. 

L’association Olt’his a élaboré un programme centré 
sur l'histoire de la place du village, comme un clin d'œil 
aux travaux engagés par la municipalité pour rénover 
le centre bourg. 

Trois temps forts ont eu lieu à l’espace culturel Ca-
mille Couderc. Le vendredi 15 septembre, Pierre Poujol 
a animé une causerie autour de son dernier livre paru : 
«Notes, souvenirs et images», dans lequel il a relaté ses 
souvenirs d'enfance dans les rues Panassié et de la Ré-
publique ; le samedi avec la  projection du diaporama 
préparé par Marc Porte sur l'histoire et l'évolution de la 
place du village : «Hier, aujourd'hui, jusqu'aux projets 
pour 2020» ; et enfin, le troisième, le dimanche avec vi-
site guidée dans le village sur le parcours patrimonial, 
par Gérard Villiez et Jean Remes.  

Toutes ces manifestations démontrent, s’il en était 
besoin, l’attachement de notre village à la culture et à 
son patrimoine. Un grand merci à tous les bénévoles qui 
ont contribué à la réussite de ces journées !  

Concession en état d’abandon N° … 
 

Toute personne susceptible de donner des 
renseignements sur cette sépulture, est priée 

de se faire connaitre auprès de la Mairie. 



 

 

Joyeuse Pétanque Livinhacoise : 
La saison se termine pour la Joyeuse 
Pétanque Livinhacoise, le nombre de 
licenciés reste pratiquement inchangé. 
Cependant, nous constatons que les jeunes 
sont de moins en moins attirés par ce sport. 
Le challenge Raphaël Bouygues du lundi de 
Pentecôte a connu un réel succès avec 
l’engagement de 110 équipes, le concours de 
la fête a rassemblé 50 équipes. Tous deux 
se sont déroulés dans un cadre très amical. 
Tout le long de l’année, nos joueurs ont 
obtenu de très bons résultats lors des 
différents concours Régionaux ou Départe-
mentaux. 
L’Assemblée Générale doit se tenir courant 
décembre, après le congrès Départemental 
où certains changements sont prévus… 
Nous souhaitons à tous nos licenciés, une 
bonne année sportive et de bons résultats 
pour 2018. 

Comité de rédaction : 
Sandra Andrieu, Guy Cournède, Florence Friche, Patricia Galfré, Mireille Mas, Laurence Wenzek, 

Contact : Christian Roche - tél. : 05 65 63 64 54 

ialogassos 
Agenda des manifestations : 
 
• 9 décembre :   —> Téléthon  
• 10 décembre : APE —> Marché de Noël 

• 31 décembre : USPL —> Réveillon 
• 14 janvier : Mairie —> Vœux de la municipalité 
• 28 janvier : Jardin Littéraire —> Auteure Elsa DAUPHIN 
• 28 janvier : Toujours Jeunes —> Quine 

• 13 décembre : Olt’His —> Spectacle de Magie 

Basket Berges du Lot 
Les Berges du Lot basket club ont changé de 
président. 
Il s'agit de Frédéric BOUSQUET qui a 
remplacé Gérard Décembre après 16 ans de bons et loyaux 
services. 
Cette année sera une année de transition avec 
seulement une équipe de Séniors Loisirs engagée. 
La passation se fait en douceur avec l'aide de 
Mr Décembre encore très présent. 
le bureau a aussi changé : 

* Une nouvelle secrétaire : Christel Tranier 
* Un nouveau trésorier : Erik Avila de la cité 

livinhacoise; 
Convivialité et 3ème mi-temps sont les maîtres-mots de cette 
équipe de joyeux lurons. 

Le comité d'animation de Livinhac le haut, 
tiendra son assemblée générale le 

16 Décembre 2017 à 18h 
à la Mairie de Livinhac le haut. 

Sont invités bien sûr, tous les bénévoles qui ont 
permis la bonne réalisation de ses manifestations 
et toutes les personnes intéressées de s'impliquer 
dans la vie du village. 
Comme le veulent les statuts, le bureau actuel 
sera démissionnaire. A l'heure actuelle personne 
ne souhaite rester au bureau pour différentes rai-
sons toutes compréhensibles et respectables. Aus-
si nous invitons toutes les personnes susceptibles 
de reprendre le flambeau festif du village à se 
manifester lors de cette réunion. 
Pour de plus amples informations, veuillez 
contacter par téléphone 

Patrice au 06-19-17-21-89. 
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Le comité d’Animation : 

Association des Parents d’Élèves : 

Le village s’implique dans 
le Téléthon … 

 



 

 

A VOUS !! :  « C’est une belle histoire » 
Dans ce Com’Une Info, nous avons souhaité mettre à l’honneur un tout jeune Livinhacois : 

Anddy SOUBIROUX âgé d’à peine 11 ans. 
Si nous avons décidé de vous en parler, c’est qu’il a fait un podium au 

dernier Championnat de France N3 les 17 et 18 juin 2017 à Roanne en 
terminant 3ème et en décrochant la médaille de bronze. Mais dans quelle 
discipline vous demandez-vous ? Le Rugby : Non ! Le Foot : Non plus ! 
C’est en réalité au TWIRLING BATON. Oui, oui, vous avez bien lu : le 
twirling bâton. 
Le twirling bâton fut pratiqué pendant de nombreuses années aux États
-Unis alors qu’il restait inconnu en Europe. Son apparition en France voi-
là un peu plus de 60 ans fut très discrète et rare. Seuls quelques ar-
tistes connaissaient la technique et pratiquaient cette discipline. 
En Europe, la France reste le premier pays du Twirling bâton. Chaque 
année la technique du maniement du bâton devient de plus en plus diffi-
cile et le twirling s’affirme désormais comme un sport à part entière. 
Bien qu’il semble « visuellement » que le Twirling Bâton soit issu des 
majorettes, il s’en distingue par son aspect sportif et compétitif, tout 
en y intégrant l’art de la danse. Il est donc ainsi plus proche de la gym-
nastique rythmique et sportive (GRS) et du patinage artistique que des 
ravissantes majorettes. 
Le twirling bâton est une discipline sportive associant la manipulation 
d'un bâton, des mouvements de gymnastique, des techniques de jon-
glage, de la danse et de la théâtralité. Cela demande de l'agilité des 
doigts et du poignet principalement. C'est un sport physique et 
artistique car des mouvements de danse et de gymnastique au sol sont 
demandés lors des compétitions. Ces figures demandent une agilité et 
une grande souplesse, des qualités de dynamisme, d’harmonie et 
d’agilité. En effet, les twirleurs se doivent d’allier la grâce au 
maniement du bâton. Les athlètes peuvent participer en solo, duo, équipe 
et groupe. Ce sport nécessite une réelle ambidextrie ainsi qu'une 
motivation importante pour pouvoir évoluer dans les compétitions.  
Anddy, judoka à la base ne s’est mis à pratiquer le twirling bâton qu’en 
novembre 2016. C’est un peu par hasard et en suivant l’exemple de sa 
sœur, twirleuse, qu’Anddy s’essaie à la discipline. Et là, c’est une révéla-
tion pour lui. 

C’est au Club d’Aubin qu’Anddy s’entraîne au rythme de 3 soirs par semaine et enchaîne 8 heures 
d’entrainement. A cela s’ajoute un week-end sur trois de stage technique. 

Anddy SOUBIROUX a fait un parcours jusqu’ici assez époustouflant. Sacré champion d’Aveyron et de 
Midi-Pyrénées, il a passé toutes les étapes pour se qualifier pour la finale des championnats de France en 
catégorie Minimes. Confronté à des athlètes plus expérimentés que lui, il fit une superbe prestation avec 
un 0 chute du bâton. Résultat : une médaille de bronze qui ré-
jouit son entraîneur Morgane Fernandes. 

Grâce à cette performance, Anddy passe en National 2 et au 
vu de sa progression fulgurante, de belles années de compéti-
tions se profilent à l’horizon.   

Le twirling bâton compte pas moins de 14 000 licenciés en 
France, avec une quarantaine d’adhérents au Club d’Aubin affilié 
à la FFSTB (Fédération Française Sportive de Twirling Bâton), 
avec comme président le papa d’Anddy. 

C’est avec émotion qu’il nous présente le pressbook réalisé 
par son père, preuve que ce sport est devenu une passion 
familiale. 

Nous souhaitons à Anddy les mêmes performances et la même 
réussite si ce n’est plus que son idole Yann GARRIC. Si jeune et déjà un joli palmarès 

Hommage : 
Avec ces quelques mots, nous souhaitons rendre hommage à Marie-Thérèse Gannat, habitante de Laroque-Bouillac, décédée au mois 
d’août dernier. Intarissable sur l'histoire de Laroque, sa bonne humeur et sa gentillesse resteront gravées à jamais dans nos cœurs. 

Morgane Fernandes et Anddy 
Finale du championnat de France N3 


